
Arrêté n°2025-090 – plan – stationnement interdit (croix rouge) et voies rétrécies pour vélos et piétons - travaux d’investigations 
complémentaires du réseau d’eau potable – RD 226 - Hérouville-Saint-Clair 

 

Fait à Saint-Contest, le 25 septembre 2025 

Pour le Président du Syndicat Mixte et par délégation 

Le Directeur Général 

Philippe DEISS  
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